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PRISE EN COMPTE DU RETOUR D’EXPÉRIENCE DE L’ACCIDENT

Nour KHATER, cheffe de la division de Lyon

DE FUKUSHIMA : EVOLUTION DE LA GESTION POST-ACCIDENTELLE 

Conférence table-ronde CLI Cruas



DE L’URGENCE AU POST-ACCIDENT

Plan d’urgence interne (PUI)

Plan particulier d’intervention (PPI)
Phase post-accidentelle : il n’y a plus 

de rejets significatifs et l’installation 

est revenue à un état sûr



LA GESTION POST-ACCIDENTELLE : UN CHANGEMENT D’ÉCHELLE

Phase d’urgence

Phase post-accidentelle 

10 km

2 km

5 km

20 km

Périmètres

PPI

Dépôt sur 

quelques 

dizaines ou 

centaines de km

De quelques mois à 

quelques dizaines d’années

Dans l’espace … … et dans Le temps



RELANCE DU COMITÉ DIRECTEUR POUR LA GESTION DE LA PHASE 
POST -ACCIDENTELLE  D’UN ACCIDENT NUCLÉAIRE

Le CODIRPA avait été mis en place par l’ASN en 2005
➢ Eléments de doctrine publiés en 2012 et mis à jour en 2021 suite à la 

relance des travaux après l’accident de Fukushima

▪ 3 objectifs :
1. Protéger la population contre les dangers des rayonnements ionisants
2. Apporter un appui à la population affectée par les conséquences de l’accident
3. Assurer une reconquête économique et sociale des territoires affectés

▪ Des zonages évolutifs :
- Périmètre d’éloignement
- Zone de non consommation des denrées (potagers, vergers, 
chasse, pêche et de la cueillette)
- Zone de non commercialisation des denrées  produites localement

Uniquement pour les accidents sur 

des centrales nucléaires (CNPE)



LES OUTILS D’ACCOMPAGNEMENT POUR LA POPULATION

Guide pratique pour la population 

(2021)

Site internet ANCCLI-ASN-IRSN 

dédié : 

www.post-accident-nucleaire.fr 

Questions / Réponses pour 

les professionnels de santé

http://www.post-accident-nucleaire.fr/
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Suivez l’ASN sur : Twitter         Facebook          LinkedIn         YouTube   



REX FUKUSHIMA : LES ZONES D’ÉVACUATION (MARS À AVRIL 2011)
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Zone de l’ordre d’évacuation (11 au 12 mars) 

Zone d’évacuation volontaire (11 avril)

Zone de préparation d’évacuation (finalement annulée)


